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Texte de la question

Mme Marie-Charlotte Garin attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur l'information des mineurs et de
leurs responsables légaux concernant le contenu de certaines bandes dessinées et mangas. Les bandes
dessinées et mangas connaissent un succès croissant auprès du jeune public. Pourtant, de nombreux ouvrages
comportant des scènes de violences particulièrement explicites, des violences sexuelles, des contenus
pornographiques ou des thématiques destinées à un public averti peuvent être commercialisés sans
signalétique d'âge visible et uniforme. Contrairement aux jeux vidéo, qui bénéficient du système de classification
PEGI, ou aux œuvres cinématographiques, qui font l'objet d'une classification réglementée, les bandes
dessinées et mangas ne sont soumis à aucun dispositif national harmonisé permettant aux parents, aux
éducateurs ou aux professionnels du livre d'identifier facilement les contenus susceptibles de heurter les
mineurs. Cette situation peut conduire à ce que des ouvrages inadaptés soient proposés à de jeunes lecteurs, y
compris dans des rayons présentés comme destinés à la jeunesse. Les pratiques de classement varient
fortement d'un éditeur à l'autre et d'un point de vente à l'autre, créant une confusion préjudiciable à l'information
des familles. Si la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publications destinées à la jeunesse prévoit certaines
obligations pour les publications principalement destinées aux enfants et aux adolescents, elle ne permet pas
aujourd'hui d'offrir aux familles une information simple, lisible et homogène sur l'adéquation d'un ouvrage à l'âge
du lecteur. Elle lui demande donc si le Gouvernement envisage d'engager une réflexion avec les éditeurs, les
auteurs, les libraires, les bibliothécaires, les associations de protection de l'enfance et les professionnels du
secteur afin de mettre en place une signalétique nationale harmonisée permettant d'identifier clairement l'âge
recommandé pour les bandes dessinées et mangas et quelles mesures il entend prendre pour renforcer
l'information des mineurs et de leurs responsables légaux sur les contenus susceptibles de leur être inadaptés.
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